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t... 4OfStace rinsdit.et nous c4onvalnc,,la pfupart,-
du. tempe4 que le -duel est 'Ilicite, absurde, ridi-

lép, la bayonette ou lepitet.Getpba
blmetgrâce .à.ce salutaire empire de la raison.

sur notre irascibl~e nation, que l'on voit devant.
nos cours de justioe,-au grand contentement de
messieurs let, avocats-un si grand nombre d'ac-
tions en dommages, an montant de cent quatre,
vingt dix oieuf piastres et quatre' vingt -dix 'neuf
tentins. Mais il. fut un temps où on, ne raison7
nait pas de cette manière 1..0 L'on se rappelle,
en effet, cet émouvant duel qui eut lieu dans
notre pays il y a- une. quarantaine d'années.
C'é tait au tem ps où M. Michel1 Vidai, à pein e sorti
des murs du collège, redigoait le Journal de Qué-,
bec.

A la même époque, Son'Honneur le juge
Fournier, de la Cour Suprême, Son Honneur -le
juge Plamondon,- de la tour SupéiertM

PiereHutpaor mmbre du" Parlement pour la
division St. Roch de Q uebec, pratiquaient comme
avocats dans la'vielle cité de Chiamplain,

Or, un jour-p-ut as -le Jo&r&a de Québec
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